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AGENDA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS AUX HABITANTS 

 

 

▪ Recensement 

Les filles et les garçons nés en décembre 2009 et à partir de leur date d’anniversaire doivent 

se faire recenser en Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Le 

recensement citoyen est obligatoire. Cette démarche facilite l’inscription sur les listes 

électorales et déclenche la convocation à la Journée Défense et Citoyenneté.  

 

 

▪ Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en Mairie dès leur arrivée, afin de 

faciliter les tâches administratives les concernant. Signaler les départs en Mairie facilite 

également les démarches administratives.  

 

 

 

▪ Horaires mairie pendant les vacances de Noël 

Lundi, Mardi et mercredi : 8h-12h -Fermé les après-midis. 

La mairie sera fermée les jeudis (férié), vendredis et samedi 27 décembre. 

La mairie sera ouverte le samedi 3 janvier de 9h à 12H. 

 

 

 

 

 

http://www.saint-servais-29.fr/


 

ÉLECTIONS 
Comme vous le savez, les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

Pour cette élection, les modalités d'inscription sur les listes électorales introduites en 2019 vont à nouveau 

être appliquées. La gestion des listes électorales est assurée par les communes (compétence confirmée 

par la loi n 2016-1048 du 1er août 2016).  

Il est obligatoire d'être inscrit sur les listes électorales pour pouvoir voter.  

Pour les usagers : 

- L'inscription sur les listes électorales est possible jusqu'au 4 février 2026 en ligne et jusqu'au 6 février 

2026 en Mairie. 

- La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne (via 

le répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l'INSEE)  

- L'inscription peut se faire en ligne ou en mairie. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de 

domiciliation, pourra s'inscrire directement par internet sur le site du service public. 

AMICALE TROUZ AN DOUR 

Le club sera fermé les Jeudis 25 décembre et 1er Janvier. Le prochain rendez-vous sera le jeudi 8 janvier 

avec la galette des rois. 

Notre assemblée générale aura lieu le samedi 7 février à 11h00, le paiement des cotisations et la 

distribution des cartes d'Adhérents se fera dès 10h30. 

Le montant de l'adhésion 2026 sera de 20€ et la participation au repas de 17€ (comme 2025). 
Nous vous souhaitons de belles et heureuses fêtes. 

PAROISSE 
Les messes des week-ends 

Samedis 6 et 20 décembre à 18h à GUICLAN. 

Samedis 13 et 27 décembre à 18h à PLOUNEVENTER. 

Dimanche 7 décembre à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUGAR et SIZUN. 

Dimanche 14 décembre à 10h30 Pardon de SAINT-VOUGAY et messe à LANDIVISIAU et SIZUN. 

Dimanche 21 décembre à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUVORN et COMMANA. 

Dimanche 28 décembre à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

Noël 

Mercredi 24 décembre : veillée à 18h30 à PLOUNEVENTER, LANDIVISIAU, PLOUVORN et SIZUN. 

Jeudi 25 décembre : messe du jour à 10h30 à LANDIVISIAU. 

Temps de partage et de prière à 18h à l'église les vendredis 

– le 5 décembre à BODILIS 

– le 12 décembre à SAINT-DERRIEN 

– le 19 décembre à SAINT-SERVAIS 

BIBLIOTHEQUE « au bouillon de culture » 
La bibliothèque sera fermée les mercredis 24 et 31 décembre. 

 

Les nouveautés de décembre: 

 

 



 

APE 
L’association des Parents d’élèves tient à remercier chaleureusement toutes les familles et habitants qui 

ont participé aux différentes actions menées par l’APE. Grâce aux fonds récoltés, l’école a pu investir 

dans du matériel pédagogique innovant : plusieurs robots éducatifs destinés à initier les élèves à la 

programmation et à la logique tout en rendant l’apprentissage ludique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous souhaitons également exprimer notre profonde gratitude à la Société de Chasse de Saint-Servais, 

dont le généreux don à l’APE a permis d’équiper la garderie de nouveaux jeux de société. Ces jeux adaptés 

à différents âges, favorisent le partage, la coopération et la créativité des enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous donnons RDV le 1er février pour le traditionnel Kig ha farz à la salle polyvalente à partir de 

12h ! 

 



 

CCPL 
Calendrier de la collecte alternée 2026 :  

Sauf les quartiers de Kerellé, Brignennec, Kerfaven, 

Manez, Kervilien, Keroualar, Ties Meïn, Coz Feunteun 

et spern ar bic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIVERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN N°276 – FEVRIER 2026 : Les annonces pour le prochain bulletin d’informations devront parvenir 

à la Mairie par mail sous un format informatisé afin d’éviter des erreurs de retranscription (merci de mettre 

l’article en pièce jointe) pour le lundi 19 janvier 2026 à midi (dernier délai). Il sera distribué au cours de la 

semaine 5. 

 

 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 / Tel 02.98.68.15.21 / Fax 02.98.68.34.82. courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

MEMENTO 

MAIRIE : ALSH :  BIBLIOTHÈQUE: Urgences : 
Infirmière 

Libérale : 

02.98.68.15.21 Contact : 06.66.43.46.42 Mercredi de 17h00 à 18h30 
Médecin de garde 15 

SAMU 
Mme HENNEQUEZ  

 https://alshplounstserstder.jimdofree.com/  Dimanche de 10h30 à 

11h45 
Pharmacie de garde 3237 

contact : 07.86.05.43.81 

Lundi, mardi, jeudi : 

8h00-12h/13h30-17h30 
Mercredi, vendredi : 

8h-12h. 

Samedi : 9h-12h. 
Horaires différents pendant 

les vacances scolaires. 

ÉCOLE:  

Contact : 09.61.20.66.81 
Tél : 02.98.24.62.18 

Pompiers 18, portable 
112   Déchetterie et 

fourrière animale 

de Bodilis 

 Garderie : 06.87.29.71.04 
 Piscine 

Landivisiau 
Gendarmerie 17 

 02 98 68 99 99 

Mairie.saintservais@orange.fr 
Animateur : animationstservais@gmail.com 
07.89.02.91.20/Instagram :ej_stservais_stderrien  02 98 68 09 00     

Retrouvez toutes les informations de la commune sur 

PanneauPocket, n’hésitez-pas à télécharger l’appli. 

mailto:mairie.saintservais@orange.fr
https://alshplounstserstder.jimdofree.com/

